
Une distinction à un organisme 
en reconnaissance des actions qui
ont contribué, au fil des ans, à 
rendre accessible le loisir pour 
les personnes handicapées de l'Île
de Montréal.

LES PERSONNES HANDICAPÉES DANS L’ACTION

Une distinction à un organisme 
en reconnaissance d'un travail 
de développement innovateur 
en loisir pour les personnes 
handicapées de l'Île de Montréal.

LES PERSONNES HANDICAPÉES DANS L’ACTION

Le prix DÉVELOPPEMENT
Raymond Bachand

Quel est l’objectif ?

Ce prix est décerné à un

organisme qui a démontré 

un engagement constant et

une détermination assidue 

à rendre accessible le loisir

aux personnes handicapées.

L’organisme aura témoigné

de son apport significatif à 

la pratique du loisir :

Par l’engagement de 
son équipe de bénévoles et
de ses employés;

Par la continuité de 
ses services;

Par l’appréciation de ses
services par les membres;

Par sa collaboration avec
d’autres partenaires;

Par sa volonté d’améliorer
les conditions de pratique
du loisir des personnes
handicapées.

L’organisme qui remportera ce prix

aura fait preuve d’efforts soutenus

pour poursuivre et développer ses

activités au fil des années avec le

souci de bien desservir sa clientèle.

Qui est admissible ?

Tout organisme membre d’AlterGo

est admissible à recevoir ce prix.

L’organisme présente lui-même sa

candidature.

Quel est le montant octroyé ?

AlterGo accorde un montant de

800 $ à l’organisme choisi. Le prix

est décerné lors de l’assemblée

générale annuelle d’AlterGo

Comment procéder ?

Il suffit de rédiger une déclaration

d’environ 500 mots décrivant 

comment l’organisme rencontre les

objectifs du prix DÉVELOPPEMENT

Raymond Bachand. Il est important

de préciser quelles sont les actions

qui ont contribué de façon 

significative à faciliter l’accès au

loisir aux personnes handicapées.

La mise en candidature peut être

accompagnée de documents tels 

bulletins, dépliants, lettres 

d’appréciation, photographies 

ou coupures de presse.

L’organisme choisi sera informé 

à l’avance afin qu’il puisse 

prendre les dispositions 

nécessaires pour recevoir le prix 

à l’assemblée générale.

Le prix INNOVATION
Guy Langlois

Quel est l’objectif ?

Le prix INNOVATION

Guy Langlois est attribué 

à un organisme qui a 

démontré une écoute face

aux nouveaux besoins des

personnes handicapées 

et qui est aussi passé à 

l’action. L’organisme aura

fait preuve de dynamisme 

et d’invention en loisir :

Par la réalisation 
d’une nouvelle activité;

Par la mise en place d’un
nouveau programme;

Par le développement 
d’une nouvelle façon de 
faire en loisir pour les 
personnes handicapées.

Cette initiative doit avoir un impact

sur le développement des loisirs 

des personnes handicapées au 

sein de l’organisme, voire de l’Île 

de Montréal. L’organisme qui se

méritera ce prix aura manifesté 

son engagement et sa volonté 

d’apporter de nouvelles solutions

pour faciliter l’accès au loisir des

personnes handicapées.

Qui est admissible ?

Tout organisme membre 

d’AlterGo est admissible à 

recevoir ce prix. L’organisme 

doit être incorporé depuis un 

minimum de deux ans. Il présente

lui-même sa candidature.

Quel est le montant octroyé ?

AlterGo accorde un montant 

de 800 $ à l’organisme choisi. 

Le prix est décerné lors de 

l’assemblée générale annuelle

d’AlterGo.

Comment procéder ?

Il suffit de rédiger une déclaration

d’environ 500 mots décrivant 

comment l’organisme rencontre 

les objectifs du prix INNOVATION

Guy Langlois. Il est important 

d’expliquer en quoi le nouveau 

programme répond à de nouveaux

besoins et quelles en sont 

les retombées.

La mise en candidature peut être

accompagnée de documents tels 

bulletins, dépliants, lettres 

d’appréciation, photographies 

ou coupures de presse.

L’organisme choisi sera informé 

à l’avance pour qu’il puisse 

prendre les dispositions 

nécessaires pour recevoir le 

prix à l’assemblée générale.

Courtoisie Loisirs Soleil



Un regroupement fort pour
la promotion du loisir

Par la force de représentation 
des 85 organisations membres 
et des 150000 citoyens handicapés
résidant sur l’île de Montréal,
AlterGo accomplit un travail 
important de sensibilisation 
aux possibilités des personnes 
handicapées.

Différents modules ont été 
développés pour mieux répondre
aux besoins des membres : 
l’accompagnement en loisir, 
l’aide financière en loisir, le Défi
sportif, la formation Handidactis, 
la vignette d’accompagnement 
en loisir, les conseils en accessibilité
et services adaptés, l’information 
et la référence, la Journée des
partenaires et la Table de 
concertation en loisir de Montréal.

Le prix 
INNOVATION

Guy Langlois

Le prix 
DÉVELOPPEMENT
Raymond 
Bachand

Date limite d’inscription

La documentation doit 

être reçue au plus 

tard le 12 octobre

de chaque année aux

bureaux d’AlterGo.

AlterGo

525, rue Dominion, bureau 340

Montréal (Québec)  H3J 2B4

Téléphone : (514) 933-2739 (ATS)

www.altergo.net

Date limite d’inscription

La documentation doit 

être reçue au plus 

tard le 12 octobre

de chaque année aux

bureaux d’AlterGo.

AlterGo

525, rue Dominion, bureau 340

Montréal (Québec)  H3J 2B4

Téléphone : (514) 933-2739 (ATS)

www.altergo.net

Les plus récents récipiendaires

2003

Coup de pouce jeunesse, 

Montréal-Nord

2002

Loisirs Soleil

2001

Centre communautaire Radisson

et Loisirs Soleil

2000

Centre d’intégration à la vie active

1999

Centre communautaire Radisson

Qui est Guy Langlois ?

Guy Langlois a assumé la 

présidence d’honneur du Défi

sportif pour les éditions 1991,

1992 et 1993. Son nom a été donné

à ce prix en reconnaissance de la

volonté et de la détermination

dont il a fait preuve pour que les

personnes handicapées soient

reconnues comme citoyens à 

part entière dans la société. Il a

orienté le développement du Défi

sportif en donnant priorité aux

communications avec le public.

AlterGo est heureux de lui 

rendre ainsi hommage pour 

son dynamisme et son 

attachement à l’égard des 

personnes handicapées.

Les plus récents récipiendaires

2003

Jeux olympiques spéciaux du

Québec, région du Sud-Ouest de

l’île de Montréal

2002

Association de l’Ouest de l’île

pour les handicapés intellectuels

2001

Corporation l’Espoir 

2000

Loisirs Soleil

1999

Association des sports pour 

aveugles de Montréal

Qui est Raymond Bachand ?

Raymond Bachand a été le 

président d’honneur du Défi

sportif des athlètes handicapés

pour les éditions 1988, 1989 et

1990. Son nom a été donné à ce

prix en reconnaissance des efforts

qu’il a déployés en vue d’établir la

crédibilité du Défi sportif dans le

milieu des affaires de Montréal. 

AlterGo est heureux de lui rendre

hommage pour son importante

contribution à la mise en place

d’une base solide pour le soutien

financier du Défi sportif.


